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PREFECTURE DU MORBIHAN 

    

Le Préfet du Morbihan 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

le code de l’environnement et notamment, 

Le livre I - titre I - chapitre IT relatif aux principes du droit de l’environnement, 

Le livre II - titre I relatif à la protection des eaux et des milieux aquatiques, 

Le livre TT - titre V relatif à la protection des paysages, 
Le livre V - titre I relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié portant nomenclature des installations classées 

pour la protection de l’environnement, 

le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n 76-663 

du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 

(codifiée au titre 1° du livre V du code de l’environnement),    

      

la demande présentée le 12 mai 2003 par Madame la Directrice de la séciété SAR, dont Je 

siège social est situé Zone Industrielle de la Belle Alouette 756800 Guillac, en Vue 

produits cosmétiques à cette adresse : Zone Industrielle de la Belle 

Fétude d’impact et les plans annexés au dossier, 

les avis émis par les services consultés lors de l’enquête publique, 

les délibérations des conseils municipaux de Guillac, de Josselin et de La Croix-Heïléan, 

l’avis favorable du commissaire enquêteur en date du 15 janvier 2004, 

le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 21 juin 2004, 

l’avis émis par le conseil départemental d’hygiène en sa séance du 27 juiliet 2004, 

larrêté préfectoral du 11 septembre 2006 donnant délégation de signature à M. Yves 

HUSSON, secrétaire général de la préfecture du Morbihan, 
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CONSIDÉRANT d’une part, les modalités d’implantation, d'aménagement et d’exploitation, et 
d’autre part, les obligations résultant des prescriptions du présent arrêté et de la 
réglementation en vigueur que le demandeur s’est engagé à respecter, 

CONSIDÉRANT que le respect de cet engagement correspond à la prévention des dangers et 
inconvénients pour l’environnement et le voisinage et plus généralement à la 
protection des intérêts visés à l’article L.511-1 du Code de l’Environnement, 

SUR proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Morbihan, 

ARRÊTE 

La société G.LE. SAFIR, dont le siège social est situé Zone Industrielle de la Belle Alouette — 56800 
Guillac, est autorisée à augmenter la capacité de stockage et à réaménager le site industriel de 
distribution de produits cosmétiques à cette adresse : Z.I. de la Belle Alouette — 56800 Guillac. 

Cet établissement comprend les installations classées décrites ci-après : 

  

    Stockage de matières, produits ou substances 

combustibles en quantité supérieure à 500 

tonnes dans des entrepôts couverts. 

- Bâtiment 18a, 14a, 15a, 16a: 14 803 m° 

(2 615 m°). Volume supérieur 1510-1 - Quais de réception contigus au bâtiment 18a : à 50 000 m° Autorisation 
467 m° (80 m°). 
- Bâtiment 27 : 21 240 m° (3 000 m°). 
- Bâtiment 28 : 21 240 m° (3 000 m°). 

Total : 57 750 m. 

  Stockage en réservoirs manufacturés de gaz 

inflammables liquéfiés. 

- Cuve de gaz propane à usage industriel : 12 Quantité totale 

tonnes. supérieure à 6 
1402 | Cuve de gaz à usage domestique : 1 tonne. tonnes mais Déclaration 

- Masse maximale de butane et propane inférieure à 
présente dans les aérosols stockés à SAFIR : 2 50 

tonnes. tonnes 

Total : 15 fonnes.           
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Stockage en réservoirs manufacturés de liquides 

inflammables. Capacité 
équivalente totale 

1432-2b |- Dépôts aériens de liquides inflammables } supérieure à 10 m° | Déclaration 

représentant une capacité équivalente totale de| mais inférieure ou 

64 m°. égale à 100 m° 

Installations de réfrigération ou compression 

fonctionnant à des pressions effectives 

supérieures à 10° Pa. 

- Installation de climatisation fonctionnant au 

R22 d’une puissance de 28 KW (armoire Hiros). 
- Installation de climatisation des bureaux Puissance 

fonctionnant au R22 d’une puissance de 28 kW. absorbée étant 

- Deux installations de climatisation Le s 

2920-2b |fonctionnant au R407c d’une puissance totale Supéreure à Déclaration 

de 4,2 KW. . 50 KW, mais 
- Quatre machines de distribution de friandises mens perle 

fonctionnant au R134a d’une puissance de 2,8 è 

kW. 
- Deux compresseurs d’air d’une puissance 

totale de 37 KW. 

Total : 200 kW. 

Ateliers de charge d’accumulateurs. : 
Puissance 

2925 Total : 31 AW. spé à10 | Déclaration 

  

icle 2 : - DISPOSITIONS GÉX LES - 
  

2.1 - Conformité au dossier déposé 

Les installations sont implantées, aménagées et exploitées conformément aux dispositions décrites 

dans le dossier de la demande d’autorisation, lesquelles seront adaptées de telle façon qu'il soit satisfait 

aux prescriptions énoncées ci-après. 

2.2 - Modifications 

Tout projet de modification des installations, de leur mode d'utilisation ou de leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, doit être 

porté, avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

2.3 - Impact des installations 

Les équipements, notamment ceux concourant à la protection de l'environnement, qui sont susceptibles 

de créer des pollutions et des nuisances doivent être entretenus régulièrement. 
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L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables, et 
d'éléments d'équipement utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la protection 
de l'environnement, tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

2.4 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour satisfaire à lesthétique du site. L'ensemble du site 
doit être maintenu en bon état de propreté (peinture, plantations, engazonnement … ). 

2.5 - Changement d’exploitant 

Lorsque l'installation change d’exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant doit en faire la 
déclaration au préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l’exploitation. Cette déclaration doit 
mentionner, s’il s’agit d’une personne physique, les noms, prénoms et domicile du nouvel exploitant 
et, s’il s’agit d’une personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l’adresse de son siège social ainsi que la qualité du signataire de la déclaration. 

2.6 - Contrôles et analyses 

L'inspecteur des installations classées peut demander, à tout moment, que des contrôles et analyses, 
portant sur les nuisances de l'établissement (émissions et retombées de gaz, poussières, fumées, rejets 
d'eaux, déchets, bruit notamment), soient effectués par des organismes compétents et aux frais de 
l'exploitant. 

En tant que de besoin, les installations sont conçues et aménagées de manière à permettre ces contrôles 
dans de bonnes conditions. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons 
et des points de mesures (débit, température, concentration en polluant....). 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions 
en toute sécurité. - 

Sauf accord préalable de l'inspecteur des installations classées, les méthodes de prélèvement, mesure 
et analyse sont les méthodes normalisées. 

Les résultats de ces contrôles et analyses sont conservés pendant au moins 5 ans par l'exploitant et 
tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, et, pour ce qui le concerne, de l'agent 
chargé de la Police de l'Eau. : 

2.7 - Déclaration d’accident ou de pollution accidentelle 

L’exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui sont de nature à 
porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du titre 1° du livre V du code de 
lenvironnement. 

2.8 - Cessation d’activité 

Au moins un mois avant l’arrêt définitif de ses installations, l’exploitant doit adresser une notification 
au préfet du département, conformément à l’article 34-1 du décret du 21 septembre 1977. Elle doit 
préciser les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts mentionnés à l’article 
L.511-1 du code de l’environnement notamment en ce qui concerne : 
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_ l'évacuation ou l’élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site, 

- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 

- la protection des installations pouvant présenter des risques d'accidents (puits, citerne, etc), 

- en cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement. 

2.9 - Contrôle de l’accès / Surveillance 

Une clôture d’une hauteur minimale de deux mètres est mise en place tout autour du site en limite de 

propriété. 

Les issues sont équipées de portails fermant à clef afin d’interdire l’accès à toute personne ou fout 

véhicule en dehors des heures d’exploitation. 

En dehors des heures d’exploitation ét d’ouverture, une surveillance, par gardiennage ou 

télésurveillance, doit être mise en place afin de permettre notamment l’accès des services de secours 

en cas d’incendie. 

2.10 - Risques naturels 

L'ensemble de l'établissement est protégé contre ia foudre dans les conditions précisées à l'arrêté 

ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection de certaines installations classées contre les effets 

de la foudre (JO du 26 février 1993). 

3.1 - Odeurs 

L'établissement est aménagé et équipé de telle sorte qu’il ne soit pas à l’origine de nuisances 

olfactives pour le voisinage. 

3.2 - Captage et épuration des rejets à l’atmosphère 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent être munies de 

dispositifs permettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après 

épuration des gaz collectés en tant que de besoin, sont munis d'orifices obturables et accessibles 

(conformes aux dispositions de la norme NF X44-052) aux fins de prélèvements en vue d’analyse où 

de mesure. 

Le débouché des cheminées doit être éloigné au maximum des habitations et des bouches d’aspiration 

d’air frais et ne pas comporter d'obstacles à la diffusion des gaz (chapeaux chinois, ….). 

Les points de rejets sont en nombre aussi réduit que possible. 

La dilution des effluents est interdite sauf autorisation explicite de linspection des installations 

classées. Elle ne peut être autorisée aux seules fins de respecter les valeurs limites exprimées en 

concentration. 

3.3 - Poussières 

L'établissement ne devra pas être à l’origine d'émissions de poussières. 
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Les émissions de poussières doivent être, soit captées et dirigées vers un ou plusieurs dispositifs de 
dépoussiérage, soit combatiues à la source par capotage ou aspersion des points d’émissions, ou par 
tout procédé d’efficacité équivalent. 

L'efficacité du matériel de dépoussiérage doit permettre sans dilution, le rejet d’air à une 
concentration inférieure à 40 mg/Nm°. 

3.4 - Brûülage 

Tout brûlage à l’air libre est interdit. 

  

4,1 - Règles d'aménagement 

L'exploitant établit et tient à jour un plan faisant apparaître : 

- le réseau d'alimentation, les principaux postes utilisateurs, les réseaux de collecte et d'évacuation des 
eaux résiduaires (secteurs collectés, points de branchement, regards, postes de relevage et de mesure, 
vannes,...), le(s) déversoir(s) ou bassin(s) de confinement, les points de rejet dans les cours d'eau, les 
points de prélèvement d'échantillons (canaux de mesure, piézomètres, ….) et les points de mesures. 

Ce plan est tenu à disposition de l'inspection des installations classées, de l'agent chargé de la Police 
de l'Eau, ainsi que des Services d'Incendie et de Secours. 

4,2 - Prélèvements 

Sans préjuger des dispositions du décret du 24 septembre 1992 relatif à la limitation ou la suspension 

provisoire des usages de l’eau, les prélèvements d’eau proviennent de la station de traitement du Lac 
au Duc à Ploërmel. 

Les installations de prélèvement d'eau doivent être munies de dispositifs de mesure totalisateurs de la 

quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont régulièrement relevées et le résultat doit être enregistré et 
tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les installations de prélèvement d'eau doivent également être munies d'un dispositif évitant en toute 
circonstance le retour d’eau pouvant être polluée. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et 
aux opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

4.3 - Consommation 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des 
installations pour limiter la consommation d’eau. 

4.4 - Interdiction des rejets en nappe 

Le rejet direct ou indirect même après épuration d'eaux résiduaires dans une nappe souterraine est 
interdit. 
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4,5 - Eaux résiduaires industrielles 

I n°y aura pas production ni rejet d’eaux résiduaires industrielles dans le milieu naturel ou ouvrage de 

traitement collectif. 

  

4,6 - Eaux vannes - eaux usées 

Les eaux vannes des sanitaires, les eaux usées des lavabos, les eaux provenant des auto-laveuses sont 

collectées puis renvoyées dans le réseau public d'assainissement de la ville de Josselin. 

4.7 - Eaux pluviales 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées sont collectées et recueillies dans un bassin d’un 

volume minimum de 2 250 m° équipé en sortie d’un régulateur de débit et d’un séparateur 

d’hydrocarbures avec débourbeur. Le séparateur d'hydrocarbures avec débourbeur doit être nettoyé 

par une société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois 

par an. 

Ce bassin est équipé de telle façon à pouvoir être utilisé comme bassin de confinement pour recueillir 

l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux 

utilisées pour l’extinction d’un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou 

traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Les 

organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être actionnés en 

toutes circonstances, localement et à partir d’un poste de commande. 

Les eaux sont ensuite évacuées dans un fossé avant de rejoindre l’Oust via un ruisseau, sous réserve de 

respecter les valeurs limites suivantes : 

- pH compris entre 5,5 et 8,5 
Hydrocarbures totaux : 10 mg/l 

DCO : 125 mg/l 

- MES : 35 mg/l 

4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - Stockages 

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés. 

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 

rétention est au moins égale : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 

_ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 

litres. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique 

et chimique des fluides. II en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 
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L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 
rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous Ie niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, 
ou assimilés, et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) 
sont effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les stockages des déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

4.8.2 - Information sur les produits 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les 
risques des produits dangereux présents dans l'installation. 

À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères 
très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

4.8.3 - Nappes souterraines 

Toutes dispositions sont prises pour prévenir toute introduction de pollution de surface. 

5.1 - Récupération / recyclage / élimination 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 
effectuant toutes les opérations de valorisations possibles. 

Les déchets qui ne peuvent pas être valorisés sont éliminés dans des installations habilitées à les 
recevoir dans des conditions fixées par la réglementation en vigueur, 

Pour chaque catégorie de déchets, l'exploitant doit respecter le niveau de traitement ou d'élimination 
fixé dans la partie déchets de l'étude d'impact. Tout changement significatif de niveau doit être porté à 
la connaissance de l'inspection des installations classées. 
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L'exploitant établit une procédure écrite relative à la collecte et à l'élimination des différents déchets 

générés par les installations. Cette procédure régulièrement mise à jour est tenue à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

5.2 - Stockage des déchets 

Les déchets produits par l'installation doivent être stockés dans des conditions prévenant les risques de 

pollution (prévention des envols, des infiltrations dans le sol, des odeurs). 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot 

normal d'expédition vers l’instailation d’élimination. 

5.3 - Déchets banals 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc...) et non souillés par des 

produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés, valorisés ou éliminés dans les mêmes conditions 

que les ordures ménagères. 

Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d'emballage sont la valorisation par 

réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de l'énergie. 

Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent un 

volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de 

traitement des communes (décret n° 94-609 du 13 juillet 1994). 

5.4 - Déchets spéciaux 

Les déchets industriels spéciaux doivent être éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces 

déchets. L’exploitant doit être en mesure d’en justifier l'élimination ; les documents justificatifs 

doivent être conservés 3 ans. 

5.5 - Brûlage 

Le brûlage sur site ou l’enfouissement des déchets sont interdits. 

Article 6 : - BRUIT ET VIBRATIONS - 

6.1 - Généralités. 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne puisse être 

à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la sanié ou 

la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à Ja Himitation des bruits émis dans 

l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement sont applicables à 

l'établissement. 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur 

de l'installation doivent être conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs 

émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent être conformes à un type homologué. 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 

etc.), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si son emploi est exceptionnel et réservé à la 

prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents. ; 
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6.2 - Valeurs limites de bruit 

Au sens de l’arrêté du 23 janvier 1997! on appelle : 

» émergence : la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit 
ambiant (installation en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l’absence de bruit généré par 
VPinstallation), 

» zones à émergence réglementée : 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 

d’autorisation, et, leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse,..), 

- les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 

date du présent arrêté d’autorisation, 

- l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du 

présent arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus, et leurs parties 
extérieures éventuelles les plus proche (cour, jardin, terrasse.…), à l'exclusion de celles des 

immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les émissions sonores émises par l’installation ne doivent pas être à l’origine, dans les zones à 

émergence réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau 

ci-après : 

  

  

  

Supérieur à 35 et inférieur 
ou égal à 45 dB(A) 6 dB(4) 4 aB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A} 3 dB(A)         
  

6.3 - Niveaux de bruit limite 

Le niveau de bruit global en limite de propriété de l’installation ne devra pas dépasser, lorsqu'elle est 

en fonctionnement, 60 dB{A) pour la période. de jour et 50 4B(A)} pour la période de nuit, sauf si le 

bruit résiduel pour ia période considérée est supérieur à cette limite. 

6.4 - Bruit à tonalité marquée 

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 

Pannexe de l’arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par 

les installations classées pour la protection de l’environnement, de manière établie ou cyclique, sa 

durée d’apparition ne peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans 
chacune des périodes diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus. 

! relatif à ia limitation des bruits émis dans l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement. 
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6.5 - Vibrations 

En cas de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à 

la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l’environnement par les installations classées. 

6.6 - Mesure de bruit 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 janvier 1997. 

  

Ces mesures sont effectuées dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation 

sur une durée d’une demi-heure au moins. 

L'exploitant devra réaliser dans un délai de 6 mois à compter de la notification de l'arrêté, puis tous 

les trois ans, à ses frais, un contrôle des niveaux d’émission sonore générés par son établissement ; le 

contrôle du niveau de bruit et de l’émergence sera effectué par une personne ou un Organisme qualifié 

choisi après accord de l’inspection des installations classées. Les résultats des mesures (émergence en 

zone réglementée et niveaux de bruit en limite de propriété de l'établissement) seront tenus à la 

disposition de l'inspection des installations classées ; en cas de non-conformité, ils lui seront transmis 

et accompagnés de propositions en vue de corriger la situation. 

icle 7 : - ES - 

7.1 - Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 

produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 

indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie, 

atmosphères explosives ou émanations toxiques). Ce risque est signalé. (les ateliers et aires de 

manipulations de ces produits doivent faire partie de ce recensement). 

Les emplacements dangereux sont classés en zones en fonction de la nature, de la fréquence ou de la 

durée de présence d'une atmosphère explosive. 

Les couches, dépôts et tas de poussières combustibles doivent être traités comme toute autre source 

susceptible de former une atmosphère explosive. 

L'exploitant doit disposer d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant les différentes 

zones de danger correspondant à ces risques. 

7.2 - Matériel électrique de sécurité 

Dans les parties de l'installation visées au point 7.1 “atmosphères explosives", les installations 

électriques doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 relatif 

aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible. Elles sont 

réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation et sont entièrement constituées 
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de matériels utilisables dans les atmosphères explosives. Cependant, dans les parties de l'installation 
où les atmosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et 
une courte durée, les installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne 
qualité industrielle qui, en service normal, n'engendrent ni atc ni étincelle, ni surface chaude 
susceptible de provoquer une explosion. 

Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être 
convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

7.3 - Conception - Aménagement 

La conception générale de l'établissement est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division des 
activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une 
séparation physique de stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. : 

Les locaux classés en zones de dangers, ainsi que les enceintes susceptibles d'entraîner un 
confinement, sont conçus de manière à offrir le moins de résistance possible en cas d'explosion. Ils 
sont, au besoin, munis d'évents d'explosion de manière à limiter les conséquences d'une éventuelle 
explosion et munis de moyens de prévention contre la dispersion ou de dispositifs équivalents. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services 
d'incendie et de secours. Les éléments de construction seront d'une manière générale incombustibles. 
L'usage des matériaux combustibles est limité au strict minimum indispensable. 

7.4 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent être réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 
novembre 1988 pris pour l’exécution des dispositions du livre Il du code du travail (titre III : hygiène, 
sécurité et conditions de travail) en ce qui concerne [a protection des travailleurs dans les 
Établissements qui mettent en œuvre des courants électriques. 

Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après 
leur installation ou leur modification, par une personne compétente. La périodicité (au moins une fois 
par an), l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des 
rapports relatifs aux dites vérifications sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, 
l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs 
ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

7.5 - Électricité statique - Mise à la terre 

En zones de dangers, tous les récipients, canalisations, éléments de canalisations, masses métalliques 
fixes ou mobiles doivent être connectés électriquement de façon à assurer leur liaison équipotentielle. 

L'ensemble doit être mis à la terre. Cette mise à la terre est réalisée suivant les règles dé l'art : elle est 
distincte de celle du paratonnerre. La valeur des résistances des prises de terre est conforme aux 
normes et est périodiquement vérifiée. L'intervalle entre deux contrôles ne peut excéder un an. Les 
résultats sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

Les matériels constituant les appareils en contact avec les matières, produits explosibles ou 
inflammables à l'état solide, liquide, gaz ou vapeur, doivent être suffisamment conducteurs de 
l'électricité afin d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. 
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Les transmissions sont assurées d'une manière générale par trains d'engrenage où chaînes 

convenablement lubrifiées. En cas d'utilisation de courroies, celles-ci doivent permettre l'écoulement à 

la terre des charges électrostatiques formées, le produit utilisé, assurant l'adhérence, ayant par ailleurs 

une conductibilité suffisante. 

Les systèmes d'alimentation des récipients, réservoirs doivent être disposés de façon à éviter tout 

emplissage par chute libre. Les opérations de jaugeage par pige métallique doivent se faire au plus tôt 

deux minutes après l'arrêt du chargement. 

7.6 - Suppression des sources d'inflammation ou d'échauffement 

Aucun feu nu, point chaud ou appareil susceptible de produire des étincelles ne peut être maintenu ou 

apporté, même exceptionnellement dans les zones de dangers, que les installations soient en marche où 

à l'arrêt, en dehors des conditions prévues ci-après. Ces interdictions, notamment celle de fumer, sont 

affichées en caractères très apparents dans les-locaux concernés et sur les portes d'accès. 

Les centrales de production d'énergie sont extérieures aux zones dangereuses. Elles sont placées dans 

des locaux spéciaux sans communication directe avec ces zones. 

Loutillage utilisé en zones de dangers est d'un type non susceptible d'étincelles. 

Dans les zones de dangers, les organes mécaniques mobiles sont convenablement lubrifiés et vérifiés 

périodiquement. 

L'exploitant établit un carnet d'entretien qui spécifie la nature, la fréquence et la localisation des 

opérations de contrôle et de maintenance à effectuer par le personnel. 

7.7 - Chauffage 

Le chauffage éventuel des locaux situés en zones de dangers ne peut se faire que par fluide chauffant 

(air, eau, vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante n'excédant pas 150°C. Tout 

autre procédé de chauffage peut être admis, dans chaque cas particulier, s'il présente des garanties de 

sécurité équivalentes. 

7.8 - Éclairage 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul Péclairage électrique est autorisé. 

lampes extérieures sous verre dormant où à l'intérieur des zones de 

à incandescence sous enveloppes protectrices résistant aux chocs ou 

garanties équivalentes. Il est interdit d'utiliser des lampes suspendues à 

L'éclairage artificiel se fait par 

dangers par lampes électriques 

par tout procédé présentant des 

bout de fils conducteurs. 

7.9 - Travaux de réparation 

Les travaux de réparation ou d'aménagement conduisant à une augmentation des risques (emploi 

d’une flamme ou d’une source chaude par exemple) ne peuvent être effectués qu’äprès délivrance d’un 

«permis d’intervention » et éventuellement d’un «permis de feu » et en respectant une consigne 

particulière. 

e « permis de feu » et la consigne particulière doivent 

1 aura nommément désignée. Lorsque les 

d'intervention » et éventuellement le 

Le « permis d'intervention » et éventuellement l 

être établis et visés par l’exploitant ou par une personne qu 

travaux sont effectués par une entreprise extérieure, le « permis 

- Page 13/24 - 

  

  

    

  

     



«permis de feu » et la consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, doivent être signés 
par l’exploitant et l’entreprise extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être 
effectuée par l’exploitant ou son représentant ou le représentant de l’éventuelle entreprise extérieure. 

7.10 - Détection de situation anormale. 

Les installations susceptibles de créer un danger particulier par suite d'élévation añoïmale de 
température ou de pression, sont équipées de détecteurs appropriés qui déclenchent une alarme au 
tableau de commande de celles-ci. 
Des consignes particulières définissent les mesures à prendre en cas de déclenchement des alarmes. 

7.11 - Propreté 

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement netfoyés notamment de manière à éviter 
les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

7.12 - Signalement des incidents de fonctionnement 

Les installations sont équipées d'appareïls de communication ou d'arrêt d'urgence permettant au 
personnel de signaler ou de prévenir rapidement tout incident soit automatiquement soit par tout autre 
moyen défini par l'exploitant. 

Ce dernier dresse une liste exhaustive des opérations à effectuer (arrêt des machines...) en fonction de 
la nature et de la localisation de l'incident. Il est précisé si ces opérations sont effectuées 
automatiquement et manuellement. 

7.13 « Évacuation du personnel 

Les installations doivent comporter des moyens rapides d'évacuation pour le personnel. Les schémas 
d'évacuation sont préparés par l'exploitant, tenus à jour et affichés. 

7.14 - Maintenance 

L’exploitant doit s’assurér d’une bonne maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre 
Vincendie (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche 
notamment) ainsi que des installations électriques et de chauffage. Les vérifications périodiques de ces 
matériels doivent être inscrites sur un registre. 

7.15 - Moyens de luite contre l'incendie 

L’entrepôt doit être doté de moyens de lutte contre l'incendie approprié aux risques et conformes aux 
normes en vigueur, notamment : 

- 3 poteaux d’incendie de 100 mm pouvant assurer chacun un débit de 60 m/h sous 1 bar ; 

- 1 réserve artificielle totalisant 1 212 m°. dédiée uniquement à cet usage, Cette réserve doit être 
accessible aux engins d'incendie par une aire de 12 m° (4 m x 3 m) pour les motopompes et de 32 m° 
(8 m x 4 m)} pour les autopompes. La hauteur géométrique maximum entre le plan de station des 
engins et de la nappe d’eau est de 5,50 mètres ; 
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- d’extincteurs répartis à l’intérieur de l’entrepôt, sur les aires extérieures et dans les lieux présentant 

des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les 

agents d’extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières 

stockées ; 

- des robinets d'incendie armés, répartis dans l’entrepôt en fonction de ses dimensions et situés à 

proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par 

deux lances en directions opposées. Ils sont utilisables en période de gel. 

L'exploitant doit justifier au préfet la disponibilité effective des débits d’eau. 

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci doivent être conçus, 

installés et entretenus régulièrement conformément aux normes en vigueur. 
ire 

7.16 - Registre d'incendie. 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendi 

auxquelles ils peuvent avoir donné lieu sont consignées sur un registre spécial qui est tenu à la 

disposition de l'inspecteur des installations classées. 

e ainsi que les observations 

7.17 - Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application 

des dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux 

fréquentés par le personnel. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

- l'interdiction de fumer ; 

- J’interdiction de tout brûlage à Pair libre ; 

- interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, hormis, le cas échéant dans les bureaux 

séparés des cellules de stockage ; 

- obligation du « permis d’intervention » où « permis de feu » évoqué au point 7.9 du présent arrêté; 

- les procédures d’arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts ” 

notamment) ; 

-les moyens d'extinction à utiliser en Cas d’incendie ; 

- la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l’établissement, 

des services d’incendie et de secours, 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses, 

- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles. 
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8.1 - Définitions 

On entend par : 

Entrepôt couvert : installation, composée d’un ou plusieurs bâtiments pourvus a minima d’une toiture, 
visée par la rubrique n° 1510. 

Entrepôt frigorifique : entrepôt dans lequel les conditions de température sont réglées et maintenues en 
fonction des produits, qu’ils soient réfrigérés (entrepôts à température positive) ou congelés ou 
surgelés (entrepôts à température négative). 

Cellule : partie d’un entrepôt compartimenté, objet des dispositions du point 8.2.4 du présent arrêté. 

Hauteur : la hauteur d’un bâtiment d’entrepôt est la hauteur au faîtage, c’est à dire la hauteur au point 
le plus haut de Ia toiture du bâtiment (hors murs séparatifs dépassant en toiture). 

Bandes de protection : bandes disposées sur les revêtements d'étanchéité le long des murs séparatifs 
entre cellules, destinées à prévenir la propagation d’un sinistre d’une cellule à l’autre par la toiture. 

Réaction et résistance au feu des éléments de construction, classe et indice T30/1. gouttes 
enflammées : ces définitions sont celles figurant dans les arrêtés du 10 septembre 1970 relatif à la 
classification des couvertures en matériaux combustibles par rapport au danger d’incendie résultant 
d’un feu extérieur, du 30 juin 1983 modifié et du 3 août 1999 pris en application du code de la 
construction et de l’habitation. 

Matières dangereuses : substances ou préparations figurant dans l’arrêté du 20 avril 1994 modifié (tels 
que toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l’eau, oxydantes ou 
comburantes). 

8.2 - Implantation / aménagement - 

8.2.1 - Conception - Aménagement 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d’un élément (ours, toiture, 
poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre n’entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du 
bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs dispositifs de recoupement, et 
ne favorise pas l’effondrement de la structure vers Fextérieur de la première cellule en feu. 

Les murs extérieurs sont construits en matériaux M0. Les matériaux utilisés dans l'isolation des 
entrepôts (toitures et façades) sont de catégorie MO. 

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes 
enflammées. 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 mètres 
du sol intérieur et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois coupe-feu de 
degré 1 heure et construits en matériaux MO. Ils doivent déboucher directement à l’air libre, sinon sur 
des circulations encloisonnées de même degré coupe-feu y conduisant, Les blocs-portes intérieurs 
donnant sur ces escaliers sont pare-flamme de degré 1 heure. 
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Les ateliers d’entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe -feu de degré 2 heures 

ou situés dans un local distant d’au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes 

d’intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et sont munies d’un ferme-porte. 

Les bureaux et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de "quais" destinés à accueillir le 

personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, sont situés dans un local clos distant 

d’au moins 10 mètres des cellules de stockage, ou isolés par une paroi, un plafond et des portes 

d’intercommunication munies d’un ferme-porte, qui sont tous coupe-feu de degré 2 heures, sans être 

contigus avec les cellules où sont présentes des matières dangereuses. 

8.2.2 - Règles d’implantation 

Une distance d’éloignement Z1 correspondant aux effets létaux en cas d’incendie est maintenue entre 
les parois extérieures de l’entrepôt et : 

les constructions à usage d’habitation, les immeubles habités ou occupés par des tiers et les zones 

destinées à l’habitation, à l’exclusion des installations connexes à l’entrepôt, et les voies de 

circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l’exploitation de l’entrepôt. 

Une distance d’éloignement Z2 correspondant aux effets significatifs en cas d’incendie est maintenue 

entre les parois extérieures de l’entrepôt et : 

les immeubles de grande hauteur, les établissements recevant du public, les voies ferrées ouvertes 

au trafic de voyageurs, les voies d’eau ou bassins, exceptés les bassins de rétention d’eaux 

pluviales et de réserve d’eau incendie, et les voies routières à grande circulation autres que celles 

nécessaires à la desserte ou à l’exploitation de l’entrepôt. 

Le maintien des distances d’isolement Z1 et Z2 est garanti par l’exploitant par la fourniture des actes 

notariés, conventions ou servitudes garantissant la maîtrise de l’urbanisation des zones touchées par 

les flux thermiques calculés. Ces zones concernent les parcelles n° 38, n° 39, n° 40, n° 218, n° 221, n° 

222, n° 223, n° 236 de la section ZA de la commune de Guillac. 

Les distances Z1 et Z2 sont matérialisées sur un plan à l’échelle 1/1250 annexé au présent arrêté. 

A l'exception du logement éventuel pour le gardien de l’entrepôt, l’affectation même partielle à 

habitation est exclue dans les bâtiments visés par le présent arrêté. 

8.2,3 - Accessibilité 

L’entrepôt doit être en permanence accessible pour permettre l’intervention des services d’incendie et 

de secours. Une voie au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l’entrepôt. 
Cette voie doit permettre l’accès des engins de secours des sapeurs-pompiers et les croisements de ces 

engins. 

A partir de cette voie, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt 

par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum. 

Pour tout bâtiment de hauteur supérieure à 15 mêtres, des accès « voie échelle » doivent être prévus 

pour chaque façade. Cette disposition est également applicable aux entrepôts de plusieurs niveaux 

possédant au moins un plancher situé à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport au niveau 

d’accès des secours. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’entrepôt doivent stationner sans 

occasionner de gêne sur les voies de circulation externe à l’entrepôt tout en laissant dégagés les accès 

nécessaires aux secours, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’entrepôt. 
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8.2.4 - Compartimentage 

L’entrepôt est compartimenté en cellules de stockage afin de limiter la quantité de matières 

combustibles en feu lors d’un incendie. 

Ce compartimentage doit permettre de prévenir la propagation d’un incendie d’une cellule de stockage 
à l’autre. 

Pour atteindre cet objectif, les cellules doivent respecter les dispositions suivantes : 

La cellule de stockage constituée des bâtiments 18a, 14a, 15a, 16a, 26 est isolée du bâtiment 27, de la 

zone de transit atelier, de la citerne de gaz et du bâtiment 18b (local de charge des batteries) par 4 

muts coupe-feu 2 heures dépassant en toiture et en façade. 

La cellule de stockage constituée du bâtiment 27 est isolée de la cellule 28, du bâtiment 18b (local de 

charge des batteries), des bâtiments 18a, 14a, 15a, 16a, 26 et du restaurant par 3 murs coupe-feu de 

degré 2 heures dépassani en toiture et en façade. 

La cellule de stockage constituée du bâtiment 28 est isolée de la cellule 27 par un mur coupe-feu de 

degré 2 heures dépassant en toiture et en façade. 

En outre, 

- les percements effectués dans les murs ou paroïs séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, 

sont rebouchés afin d’assurer un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois 

séparatifs. 

- les ouvertures effectuées dans les murs ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de galeries 

techniques, sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces 

murs ou parois séparatifs. 

- les portes communicantes entre les cellules doivent être coupe-feu de degré 2 heures et munies d’un 

dispositif de fermeture automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d’autre du mur de 

séparation des cellules. La fermeture automatique des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des 

obstacles. 

8.3 - Toiture et système de désenfumage 

La structure porteuse de la toiture est réalisé en matériaux MO. L’ensemble de la toiture doit satisfaire 
Ja classe et l’indice T30/1. 

Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 

mètres carrés et d'une longueur maximale de 60 mètres. Les cantons sont délimités par des écrans de 
cantonnement, réalisés en matériaux MO (y compris leurs fixations) et stables au feu de degré un quart 
d'heure, ou par la configuration de la toiture et des structures du bâtiment. 

Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation des fumées, gaz 
de combustion, chaleur et produits imbrûlés. 

Des exutoires à commande automatique et manuelle font partie des dispositifs d'évacuation des 

fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires ne doit pas être inférieure à 2 % de la 
superficie de chaque canton de désenfumage. 
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IF faut prévoir au moins quatre exutoires pour 1 000 mètres carrés de superficie de toïîture. La surface 

utile d'un exutoire ne doit pas être inférieure à 0,5 mètre carré ni supérieure à 6 mètres carrés. Les 

dispositifs d'évacuation ne doivent pas être implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs 
coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt 

de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse par la ou les autres 

commandes. Ces commandes manuelles sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou 
de chacune des cellules de stockage. 

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule 

par cellule, sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soït par des bouches raccordées à des 

conduits, soit par les portes des cellules à désenfumer donnant sur l'extérieur. 

8.4 - Issues 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de l’entrepôt dans lesquelles il peut y 

avoir présence de personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 

En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l’entrepôt ne soit pas 

distant de plus de 50 mètres effectifs (parcours d’une personne dans les allées) de l’une d’elles, et 25 
mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul de sac. 

Deux issues au moins vers l’extérieur de l’entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions 

opposées, sont prévues dans chaque cellule de stockage d’une surface supérieure à 1 000 m°. Les 

portes servant d’issues vers l’extérieur sont munies de ferme-porte et s’ouvrent par une manœuvre 

simple dans le sens de la marche. En présence de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

Toutes les portes intérieures et extérieures sont repérables par des inscriptions visibles en toutes 

circonstances et leurs accès convenablement balisés. Des plans sont affichés en nombre suffisant dans 
l’entrepôt pour informer le personnel des conditions d'évacuation. 

8.5 - Rétention et confinement des eaux 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses ou 
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de 
façon à pourvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Toutes les mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être 

pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d’un incendie et le 

refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des 

sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. A cette fin, l’établissement dispose d’un bassin 

de confinement d’un volume de 2 250 m° au minimum tel que prévu au point 4.8 du présent arrêté. 

Les matières canalisées doivent, de manière gravitaire, être collectées puis converger vers une capacité 

extérieure au bâtiment. Les orifices d’écoulement doivent être munis d’un dispositif automatique 

d’obturation pour assurer ce confinement. Tout moyen doit être mis en place pour éviter la 
propagation de lincendie par ces écoulements. 

Les réseaux de collecte des effluents et des eaux pluviales de l’établissement sont équipés d’obturateur 

de façon à maintenir toute pollution accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. Ces dispositifs sont 

maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d’un 

poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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8.6 - Chauffage 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur à l’entrepôt ou isolé 

par une paroi coupe-feu de degré 2 heures. Toute communication éventuelle entre le local et l’entrepôt 

se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d’un 

ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré 2 heures. 

À l’extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur la canalisation d’alimentation des brûleurs permettant d’arrêter l’écoulement du 

combustible ; 

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonore d’avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs, ou un autre 

système d’alerte d’efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 

par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les systèmes 

de chauffage par aérothermes à gaz ne sont pas autorisés dans les cellules de stockage. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, 

toutes les gaines d’air chaud sont entièrement réalisées en matériau MO. En particulier, les 

canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges MO. Des 

clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent un mur entre deux cellules. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou 

sociaux séparés ou isolés des cellules de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent 

les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de 

sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

8.7 - Éclairage 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours 

d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

8.8 - Local de recharge des batteries 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés 

pour éviter tout risque d'atmosphère explosible. Les locaux de recharge de batteries des chariots 

aufomoteurs doivent être séparés des cellules de stockage par des parois et des portes coupe-feu, 

munies d’un ferme-porte. Ces parois.et ces portes sont coupe-feu de degré 2 heures. La recharge des 

batteries est interdite hors des locaux de recharge ou, dans le cas des entrepôts automatisés, hors des 

zones spéciales conçues à cet effet dans les cellules. 

Le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations 

voisines et des bureaux. 
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Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la séparation entre les cellules, restituant 

le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

8.9 - Détection incendie 

La détection automatique d’incendie dans les cellules de stockage avec transmission de l'alarme à 
l’exploitant est obligatoire. Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

8.10 - Etat des stocks 

L'exploitant tient à jour un état des matières stockées. Cet état indique leur localisation, la nature des 

dangers ainsi que leur quantité. 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour 

les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 

services d’incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

À l'intérieur de l'établissement, les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères 

très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la 

réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

8.11 - Aménagement des stockages 

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des flots lirnités de la façon suivante : 

1°) surface maximale des flots au sol : 500 n° ; 

2°) hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum ; 

3°) distance entre deux flots : 2 mètres minimum ; 

4°) une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture ou 

le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale 

nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, lorsqu'il existe. 

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en palettier, les dispositions des 1°), 2°) et 3°) ne 
s'appliquent pas lorsqu'il y a présence de système d’extinction automatique. La disposition 4°) est 

applicable dans tous les cas. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol 

intérieur, quel que soit le mode de stockage. 

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres 

sur le ou les côtés ouverts. Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois, aux 

éléments de structure et à la base de la toiture ou du pläfond ou de tout système de chauffage. 

8.12 - Matières chimiquement incompatibles 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même 

cellule. 
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De plus, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules 
particulières sont situées en rez-de-chaussée sans être surmontées d’étages ou de niveaux. 

Dans a mesure où ils ne font pas obstacle aux prescriptions énoncées ci-dessus, les activités ci-après 
soumises à simple déclaration sont réglementées par les arrêtés-type correspondants : 

-  Arrêté-type n° 211 pour le dépôt de gaz combustibles inflammables visé par la rubrique n° 1412. 
L’arrêté-type ne s’applique pas au dépôt d’aérosols qui est réglementé par les dispositions 
générales et particulières du présent arrêté. 

-  Arrêté-type n° 253 le dépôt de liquides inflammables visé par la rubrique n° 1432. 

-  Arrêté-type n° 361 pour les installations de réfrigération ou compression. 

- Arrêtétype ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 
n° 2925 pour les ateliers de charge d’accumulateurs. 

  

Les prescriptions du présent arrêté sont applicables dès leur notification. 

Article 11 : 

Il est expressément défendu au pétitionnaire de donner toute extension à son établissement et d’y 
apporter toute modification de nature à augmenter les inconvénients de son établissement, avant d’en 
avoir obtenu l’autorisation. 

Article 12 : 

En aucun cas ni à aucune époque, ces conditions ne pourront faire obstacle à l’application des dispositions édictées par le livre IX du code du travail et des décrets réglementaires pris en exécution dudit livre, dans l’intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, ni être opposées aux mesures qui pourraient être régulièrement ordonnées dans ce but. 

Article 13 : 

Le présent arrêté, qui ne vaut pas permis de construire, est accordé sous réserve du droit des tiers. La présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Il commence à courir du jour où la présente décision a été notifiée. Pour les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, le délai de recours est de quatre ans à compter de Ia publication ou de l’affichage du 
présent arrêté. 
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Article 14 — Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions imposées et faisant connaître 
qu’une copie dudit arrêté est déposée aux archives de la mairie de GUILLAC et mise à la disposition 

de tout intéressé, sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée minimum d’un mois. Procès- 

verbal de l’accomplissement de ces formalités sera établi par les soins du Maire de la commune 

précitée et adressé à la Préfecture du Morbihan. Le même extrait sera affiché en permanence de façon 

Un avis sera inséré par les soins du Préfet du Morbihan, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux 

d'annonces légales du département. 

Article 15 — Copie du présent arrêté sera remis au pétitionnaire qui devra toujours l’avoir en sa 
possession et la présenter à toute réquisition. 

Article 16- M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le Maire de GUILLAC, M. le Directeur 

Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Copie conforme du présent arrêté sera adressée à : 

Mme le Sous-Préfet de Pontivy 

MM. les Maires de Guillac, la Croix-Helléan, Josselin 

M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement, 

Subdivision du Morbihan —3 rue Jean Le Coutaller — 56100 LORIENT 

M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales 

32 Boulevard de la Résistance — BP 514 — 56019 VANNES CEDEX 

M. le Directeur Départemental de |’ Agriculture et de ia Forêt 

11 Boulevard de la Paix — BP 508 — 56019 VANNES CEDEX 

M. le Directeur Départemental de l'Équipement 

8 rue du Commerce — BP 520 - 56019 VANNES CEDEX 

M. le Directeur Régional de l'Environnement 

2 rue Maurice Fabre - ZAC Atalante Champeaux — CS 86523 

35065 RENNES CEDEX - 35065 Rennes Cedex 

M. le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours 

40 rue Jean Jaurès — CP 62 PIBS — 56038 VANNES CEDEX 

M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi 

Parc Pompidou — Rue de Rohan — CP 3457 - 56034 VANNES CEDEX 

M. le Directeur de l’ Agence de l’Eau Loire Bretagne 

Avenue de Buffon — BP 6339 — 45064 ORLEANS CEDEX 02 
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M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles — Bretagne — Service régional de l’archéologie 
Avenue Charles Foulon (Campus de Beaulieu) - 35700 Rennes. 

M. le Président du Tribunal Administratif de Rennes 

3 Contour de la Motte — Hôtel de Bizien — 35044 Rennes Cedex 

M. Gilles JANNIN — Commissaire-enquêteur 
2, Allée d’Anjou — 56000 Vannes 

Monsieur le directeur du G.LE. SAFIR 

Zone Industrielle de la Belle Alouette — 56800 Guillac 

VANNES, le ,27 juil. 2097 
préfet, 

Pour leGréiei et par détégaüon, 

ie générai, 

re général absent 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

     

  

       
    
  

CYRIL  ALAVOINE 
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